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Réceptioi'i par le préTel 07102/2024l

COMMUNE  [)E COUBRON

133,  rue Jean Jaurès  - 93470  COUBRON

Décision  : no019/24

Obje't  : [)ECISION  ACC(XlbANT  LE BENEFICE  DE LA PROTECTION  FONCTIONNELLE  A

UN AGENT  DE LA COMMUNE

Le Maire  de Coubron,

VU le code  général  de la fûnctiori  publique  et riotamment  son article  L.134-1  et suivants,

VU le code  de la sécurité  intérieure  et notamment  son article  L.113-1,

VU le décret No2017-97 du 26 3anvier  2017 rela+if aux condifions et aux linïites de la prise en
charge  des frais  exposés  dans le cadre  d'instances  civiles  ou pénales  par l'agent  public  ou ses

ayants  droits,

VU ICI circulaire  du 2 novembre  2020  visant  à renforcer  la protection  des agents  publics  face  aux

attaques  don't  ils forit  l'objet  dans le cadre  de leurs  fonctions,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  No20/013 du 17 juin  2020  por+ant  délégation  du conseil

municipal  au maire  eri applicatian  de  l'article  L.2122-22  du Code Ciénéral des Cüllectivités

Territoriales,

VU le dépôt  de plairite  réalisé  au Commissariat  de Livry-Gargan  sous le No01005/2024/000691  le

3 févrïer  2024  par Morisieur  !)05  SANTOS  Fernando,  Agent  de Surveillarice  de la Voie Publique

à la ville  de COUBRON,

VU le rapport  d'interverition  No02/PMINT/2024  du 3 février  2024  relatarit  les faits  intervenus

sur personne  chargée  d'une missiori  de service  public,  soit outrage  et menace  sur personrie

chargée  d'urie  missiori  de service  public,

Considérant  que Monsieur  [)OS SANT05  Fernarido,  a subi des faits  d'ou+r'age  et meriace  à
l'occasiori  de l'exercice  de ses fonc+ions  le 3 février  2024,

Considéran+  la demande  écrite  de protection  fonctioririelle  de Monsieur  DOS SANT05  Ferriando

en da+e  du 3 février  2024,

Considérant  que l'autorité  territoriale  est teriue  de prûtéger  ses agents  qui, dans l'exercice  de

leurs fonc+ions  ou à l'occasiori  de l'exercice  de leurs  foric+ions,  orit  é+é victimes  d'injures,
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Consfdérant  que cette  protecHon  consiste  à prendre  en charge  les frais  d'avocat  de l'agent  afin

de l'assister  en cas d'éventuelles  poursuites  pénales  liées  à l'interpellation  du 3 février  2024,

Considérant qu'au regard des faits évoqués, il Y CI lieu de faire droit à la demaride formulée par

Monsieur  [)05  5ANT05  Ferriarido  de bénéficier  de l'octrai  de la protection  forictionnelle,

DEC:[t)E

ARTTCLE  1 : La proîec'ôon  fonctiorinelle  sollici+ée  pour  les faits  intervenus  le 3 février  2024,

tels que mentionriés  dans la plainte  déposée  sous la référence  PV01005/2024/C)0069i  le 3

février  2024  au commissariat  de Livry-Gargan,  soit  outrage  et menace  sur personne  chargée

d'une mission  de servïce  public,  esf  occordée  à Monsieur  DOS 5ANTOS  Fernarido.

ARTICLE  2 : La protecttori  forictionnelle  consiste  en une assistarice  juridique  et prise  en charge

de frais  d'ûvocots  daris le cadre  d'une éventuelle  procédure  juridictioririelle  civile  ou pénale

consécutive  aux faits.

ARTICLE  3 : Une déclarotion  0 é+é effectuée  auprès  de la SMACL,  assureur  de la collectivité,

pour urie prise  en charge  des frais  inhérents  à la protec+iori  fonctionnelle  au titre  du contrat

responsabilité  civile  - pro+e.ctiûn  juridique,  daris les limites  des dispositioris  contractue(les.

ARTICLE  4 : [)ans le cadre  de cette  protectiori  fonctionnelle,  ICI comrnune  de Coubron  cûnclura

une convention  avec  un avocat,  en vue de la prise  en charge  des honoraires.  La commune

acquiffera  le règlement  des honorûires  sur présentation  des fac+ures  et dans la limite  du

tnontarit  fixé  par la convention.

ARÜCLE  5: Dans le CCIS DÙ une conven+ion  ne pourrai'l'  être  coriclue  avec l'avocat,  le montant  des

honoraires  pris en charge  par la collectivité  ne devrait  pas être  manifes+emerit  excessif  au

regard  rio'h:imment  des pratiques  tarifaires  généralemerit  pratiquées  dans ce type  d'affaire.

AR'ü:CLE  6 : Le maire  est  autorisé  à signer  tout  document  rela'tif  à l'octroi  de cette  protection

fonctionnelle.

La présente  décision  sera  communiquée  au Conseil  Municipal  lors  de sa prochaine  séance  sous la

forme  d'uri donner  acte  :

Ampliation  de la présente  décision  sera  adressée  :

- à Mor+sieur  le Préfei  de Seine-5airit-Deriis,

-  à Monsieur  le comptable  de la ville  de COUBRON,

- à l'intéressé.

Fait  à Coubron,  le : 5 février  2024,

Ludovic  TORO
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